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Code civil

Section III — De la tutelle des ascendants

Extrait

Article 404

Version du Jan. 1, 1835

Texte source : Modification de l'orthographe.

Si la méme concurrence a lieu entre deux bisaieuls de la ligne maternelle, la nomination sera faite par le conseil de famille, qui ne pourra
néanmoins que choisir 'un de ces deux ascendants.
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